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Erwägungen

E. 1
Ont droit à des prestations de vieillesse les assurés qui ont atteint l’âge de la retraite selon
l’art. 21, al. 1, LAVS3 (âge ordinaire de la retraite). Art. 14, al. 2 et 3

E. 2
Le taux de conversion minimal s’élève à 6,4 % à l’âge ordinaire de la retraite pour les
hommes et les femmes.

E. 3
RS 831.10

Prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et invalidité. LF 9028 Art. 16
Bonifications de vieillesse Les bonifications de vieillesse sont calculées annuellement en
pour-cent du salaire coordonné. Les taux suivants s’appliquent: Age Taux en % du salaire
coordonné

25 – 34

E. 7
35 – 44

E. 10
45 – 54

E. 15
55 – âge ordinaire de la retraite

E. 18
Art. 24, al. 2 2 La rente d’invalidité est calculée avec le même taux de conversion que la
rente de vieillesse à l’âge ordinaire de la retraite. II Dispositions transitoires de la
modification du … a. Rentes de vieillesse, de survivants et d’invalidité en cours Le taux de
conversion applicable aux rentes de vieillesse, de survivants et d’inva- lidité en cours lors
de l’entrée en vigueur de la présente modification est régi par l’ancien droit. b. Taux de
conversion minimal Le Conseil fédéral fixe le taux de conversion minimal pour les assurés
des classes d’âge qui atteindront l’âge ordinaire de la retraite dans les trois ans suivant
l’entrée en vigueur de la présente modification. Il réduit ce taux à 6,4 % dans ce même laps
de temps. Il peut fixer des taux de conversion minimaux différents pour les hommes et les
femmes. III 1 La présente loi est sujette au référendum. 2 Le Conseil fédéral fixe la date de
l’entrée en vigueur.
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